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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 7677

Texte de la question

M Ladislas Poniatowski attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, sur le projet qui permettrait aux communes d'octroyer des aides directes aux
entreprises. Ainsi, dans la mise en oeuvre d'une decentralisation plus approfondie et donnant plus de pouvoir
aux collectivites territoriales en matiere de lutte contre le chomage, trois niveaux d'intervention peuvent
pretendre a la repartition d'aides economiques, il s'agit des regions, des departements et des communes. En ce
qui concerne cette derniere categorie, dont pres de 90 p 100 (environ 33 000 communes) comptent moins de 2
000 habitants, de tres nombreux elus s'interrogent sur les desequilibres que pourrait entrainer une telle decision.
Outre la bonne preparation des communes a ce nouveau type de contrat, la serenite avec laquelle delibereront
les conseils municipaux et les garde-fous juridiques qui devront etre mis en place pour eviter les derapages et
les abus ; il faut tenir compte du facteur de disparite entre monde urbain et monde rural. En effet, dans cette
concurrence entre communes, les grandes et les petites ne joueront pas a armes egales. A defaut de
cooperation intercommunale entre les collectivites de taille modeste, seules les communes plus importantes
seront en mesure de proposer des aides directes alors que les petites communes ne le pourront pas et pourtant
ces dernieres ont tout autant besoin d'emplois sur place pour stabiliser ou renouveler la population locale. En
consequence, il lui demande de bien vouloir l'informer sur la nature de ce projet et les limites que compte donner
le Gouvernement au pouvoir des communes dans le domaine des aides directes aux entreprises (primes,
avances, prets bonifies).

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes des dispositions de l'article 4 de la loi no 82-6 du 7 janvier 1982 approuvant le plan
interimaire pour 1982-1983 et des articles 5, 48 et 66 de la loi no 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertes des communes, des departements et des regions, les aides directes sont de la competence propre de la
region. Ces aides, limitativement enumerees par la loi du 7 janvier 1982, sont la prime regionale a l'emploi, la
prime regionale a la creation d'entreprise, les prets, avances et bonifications d'interet. Les departements et les
communes ont seulement la possibilite de completer les aides apportees par la region lorsque l'intervention de
cette derniere n'atteint pas le plafond fixe par decret. Cette legislation a ete concue pour des entreprises
industrielles ou commerciales d'une certaine importance et se revele peu adaptee au souci des departements de
developper leur action economique. Il est donc envisage d'assouplir la regle de complementarite qui lie
l'intervention du departement a celle de la region et de permettre ainsi aux departements d'accorder, de maniere
autonome par rapport a la region, des aides directes aux entreprises dont le nombre de salaries est inferieur a
un certain seuil. Les communes, quant a elles, auraient la faculte d'accorder des aides directes dans les
conditions suivantes. Dans le cas d'entreprises dont l'effectif est superieur ou egal au seuil susmentionne, elles
pourraient completer les aides regionales dans les memes conditions que dans le systeme actuel. Pour les
autres entreprises, elles pourraient intervenir en complement de la region ou du departement. Tout en
elargissant les moyens d'action economique des communes, ce dispositif ne modifie pas fondamentalement les
regles qui leur sont applicables, leurs interventions sous forme d'aides directes restant subordonnees a celles
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des collectivites locales de niveau superieur. Enfin, il est rappele a l'honorable parlementaire que le montant des
aides directes accordees par les collectivites locales aux entreprises est plafonne dans le cadre du dispositif
reglementaire actuel regissant ces aides et du droit communautaire. Cette regle est de nature a limiter les
risques de surenchere et de concurrence entre collectivites.
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